
  

 

 

DÉCLARATION DE CHANGEMENT IMPORTANT 
 

Annexe 51-102F3 
 
 
Rubrique 1. Dénomination et adresse de la Société 
   
  Centric Health Corporation (la « Société ») 

20 Eglinton Avenue West, Suite 2100 
Toronto (Ontario)  
M4R 1K8 

  
Rubrique 2. Date du changement important 
   
  Le 22 février 2012 
 
Rubrique 3. Communiqué de presse 
   

Un communiqué de presse a été publié le 22 février 2012 par l’intermédiaire 
du Groupe Canada NewsWire. 

 
Rubrique 4. Résumé du changement important 
   

La Société a annoncé qu’elle avait réalisé la deuxième clôture finale (la 
« deuxième clôture ») de son placement d’unités (les « unités ») déjà annoncé 
et effectué au moyen d’un supplément de prospectus, daté du 
13 décembre 2011, à son prospectus préalable de base daté du 21 octobre 2011 
(le « placement »). Conformément au placement, la Société a vendu un total 
de 1 361 unités au prix de 10 000 $ chacune pour un produit brut total de 
13 610 000 $, aux termes de la première et de la deuxième clôture. 

 
Rubrique 5. Description circonstanciée du changement important  
 

La Société a annoncé qu’elle avait réalisé la deuxième clôture de son 
placement d’unités déjà annoncé et effectué dans le cadre du placement. La 
Société a vendu 361 unités au prix de 10 000 $ chacune pour un produit brut 
de 3 610 000 $ aux termes de la deuxième clôture. Conformément au 
placement, la Société a vendu un total de 1 361 unités au prix de 10 000 $ 
chacune pour un produit brut total de 13 610 000 $ aux termes de la première 
clôture, qui a eu lieu le 22 décembre 2011, et de la deuxième clôture. 
 
Chaque unité est composée de trois éléments : (i) des actions ordinaires de la 
Société (les « actions ordinaires ») d’une valeur de 2 000 $, soit 1 283 actions 
ordinaires au prix de 1,56 $ chacune; (ii) des billets convertibles subordonnés 
non garantis (les « billets ») d’un capital de 8 000 $, échéant le 
22 décembre 2016 et portant intérêt au taux de 6 % par année payable 
semestriellement; (iii) 1 283 bons de souscription d’action ordinaire (les 



- 2 - 

 

 

« bons de souscription ») qui, chacun, permettront à leur porteur d’acheter une 
action ordinaire au prix de 1,66 $ l’action le 22 décembre 2016. 
 
À la suite du placement, le nombre d’actions de la Société a augmenté de 
1 746 163, et un nombre correspondant de bons de souscription a été émis. Le 
capital total des billets convertibles en circulation est de 10 888 000 $, ce qui, 
advenant le cas où tous les billets sont convertis au gré de leurs porteurs 
selon les modalités décrites dans le supplément de prospectus, entraînerait 
l’émission d’un nombre additionnel de 3 489 713 actions ordinaires, compte 
tenu de la dilution. 
 
La Société prévoit affecter le produit net du placement aux besoins généraux 
de l’entreprise, soit, entre autres, le remboursement des dettes et le 
financement d’acquisitions et d’investissements. 

 
Rubrique 6. Application du paragraphe 2 de l’article 7.1 du Règlement 51-102 
 
  Sans objet 
 
Rubrique 7. Information omise 
 
  Sans objet 
 
Rubrique 8. Membre de la haute direction 

 
Pour de plus amples renseignements sur les questions décrites aux présentes, 
vous pouvez vous adresser à Peter Walkey, chef des finances, qui connaît 
bien les détails de ce changement important, au (416) 619-9417. 

 
Rubrique 9. Date de la déclaration 
  Le 28 février 2012 
 


